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Texte de la question

M. Raphaël Gérard attire l'attention de Mme la ministre du travail sur l'obligation
d'affiliation des entreprises aux caisses de congés payés du bâtiment et des travaux
publics prévue à l'article D. 732-1 du code du travail. Si les caisses de congés payés
du BTP ont été créées en 1937 dans différents domaines d'activité dans lesquels il
était difficile pour les entreprises d'assurer seules le recouvrement des indemnités
de congés en raison du fort taux de nomadisme dans les professions concernées,
plusieurs syndicats et chefs d'entreprises formulent le vœu de ne plus être soumis à
cette obligation. D'une part, les acteurs concernés mettent en avant le surcoût induit
en matière de cotisations : d'après le rapport de M. Jean Arthuis « Pour une gestion
transparente des caisses de congés du bâtiment et des travaux publics », le taux de
cotisation se situe dans une moyenne de 19,85 % de la masse salariale, contre un
coût global estimé à 18,57 % en cas d'affiliation au régime général ( en prenant en
compte les coûts spécifiques à la profession tels que la prime vacances de 30 % qui
représentent 3,57 % de la masse salariale en 2008 ainsi que les coûts d'ancienneté
(0,45 %) et les coûts de fractionnement (0,5 %). D'autre part, ils font état des
difficultés de trésorerie que peuvent engendrer la collecte des cotisations près d'un
an en avance. La Cour des comptes, dans son rapport publié en 2016, a également
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fait plusieurs observations concernant le fonctionnement du régime de congés
payés BTP. Elle recommande, notamment, de faire un état des lieux des coûts
avantages de ce régime spécifique et demande la suppression des dispositions
réglementaires introduites par un décret pris en 1997 permettant le recouvrement
des cotisations en retard, obligeant les caisses à suspendre au prorata des impayés
le versement des indemnités de congés aux salariés des employeurs défaillants.
Dans ce cadre, il souhaite savoir si le Gouvernement envisage de réaliser une étude
permettant de mettre à plat le fonctionnement des caisses de congés BTP.
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